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Subventions pour le Développement professionnel allouées aux 
organismes canadiens 
 
Dans le cadre de ce programme, des subventions peuvent être allouées chaque année aux associations 
et aux organismes canadiens sans but lucratif dont les activités correspondent aux objectifs du Fonds 
indépendant de production (FIP) et rehaussent la qualité et l’offre des séries de fiction pour le web et la 
télévision. 
 
 
 
Documents requis 

 

1. Un formulaire de demande dûment rempli;  

2. La description du projet et de sa contribution à l'amélioration de la qualité des séries dramatiques 
canadiennes;  

3. Un budget détaillé indiquant toutes les dépenses reliées au projet de même que les sources de 
financement confirmées et pressenties;  

4. Les noms et titres des personnes responsables ainsi qu'une liste des membres du conseil 
d'administration et (ou) du comité consultatif, s'il y a lieu, avec leurs adresses et numéros de 
téléphone respectifs;  

5. Une description du plan de visibilité que le candidat entend déployer pour souligner la 
participation du FIP et une confirmation de l’engagement du candidat à cet égard.  

6. Tout autre document pertinent relié au projet pouvant appuyer le conseil d’administration dans sa 
prise de décision.  

 
 

 
 

 


